
document no 1
TARIFS 2018-2019

 pour information :

Frais obligatoires Prestations tarif annuel trimestre 1 trimestre 2 trimestre 3

par famille frais forfaitaires 47 € 5 €                                     sur 9 mois à partir du 22/10/18

Contribution externat 1 729 € 192 €                                 sur 9 mois à partir du 22/10/18 691 €              519 €           519 €            

frais forfaitaires communs au collège * 136 € 15 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 54 €                41 €             41 €              

frais forfaitaires 6ème * 217 € 24 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 87 €                65 €             65 €              

frais forfaitaires en 5ème * 206 € 23 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 82 €                62 €             62 €              

frais forfaitaires en 4ème * 401 € 45 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 161 €              120 €           120 €            

frais forfaitaires en 3ème * 121 € 13 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 49 €                36 €             36 €              

Contribution externat 1 991 € 221 €                                 sur 9 mois à partir du 22/10/18 797 €              597 €           597 €            

frais forfaitaires communs au lycée * 122 € 14 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 50 €                36 €             36 €              

frais forfaitaires en 2nde * 290 € 32 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 116 €              87 €             87 €              

frais forfaitaires en 1ère * 230 € 26 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 92 €                69 €             69 €              

frais forfaitaires en Tale * 313 € 35 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 125 €              94 €             94 €              

Frais facultatifs  tarif annuel

par famille Cotisation   A.P.E.L.  28 € 3 €                                     sur 9 mois à partir du 22/10/18

Prévoyance Rente-éducation  Collège 90 € 10 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18

Prévoyance Rente-éducation Lycée 98 € 11 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18

Facture complémentaire par trimestre **

Demi-pension annuel trimestre 1 trimestre 2 trimestre 3

5 repas 1 367 € 152 €                                 sur 9 mois à partir du 22/10/18 588 €              427 €           352 €            

4 repas 1 093 € 121 €                                 sur 9 mois à partir du 22/10/18 469 €              342 €           282 €            

3 repas 820 € 91 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 353 €              256 €           211 €            

2 repas 547 € 61 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 235 €              171 €           141 €            

1 repas 273 € 30 €                                   sur 9 mois à partir du 22/10/18 118 €              85 €             70 €              

Détails      * frais forfaitaires communs au collège / lycée cotisations diocèsaines, assurances, agendas, carnets, fournitures et divers…

frais forfaitaires 6ème 2 journées d'intégration, retraite, manuels et fournitures, divers…

frais forfaitaires en 5ème sorties, conférences, ND de l'Ouye,manuels et fournitures, divers…

frais forfaitaires en 4ème semaine base nautique, Montligeon, sorties, conférences, divers…

frais forfaitaires en 3ème brevet blanc, conférence, sorties …  

frais forfaitaires en 2nde Mont St Michel ,conférences, examens blancs et fournitures…  

frais forfaitaires en 1ère ND de l'Ouye, examens blancs…  

frais forfaitaires en Tale 3 journées d'orientation,événements de fin d'année, examens blancs…  

 

** frais complémentaires  rajoutés au cas par cas

 en fin de trimestre conférences, sorties, visites facultatives, repas isolés, rachats de carte ou de carnet...

par élève

au Lycée

 Par prélèvement 

par élève

 Par prélèvement ajusté au 20/01/18 et au 20/04/18 

montant mensuel

(tarif repas isolé : 9 € )

Annexe financière au contrat de scolarisation

 Par prélèvement 

montant mensuel

par élève

au Collège

montant mensuel


